
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 

COMMUNE DE MONTHELON 

 

La réunion a débuté le 23 mars 2023 à 18H30 sous la présidence du Maire, Monsieur PIENNE Cédric. 

 

Date de la convocation : 16 mars 2023 

 

Membres présents : 

M. DOISNEAU Christian 

M. HUCBOURG Hervé 

M. MLAKAR Olivier 

M. MONCLIN Alain 

M. PIENNE Cédric 

M. PRZYGONSKI Ludovic 

M. SILVA COSTA Daniel 

 

Membres absents représentés : 

M. MARCHAND Guillaume (pouvoir donné à M. MLAKAR Olivier) 

Mme OUDART Caroline (pouvoir donné à M. PIENNE Cédric) 

M. SILVA COSTA Daniel (pouvoir donné à M. HUCBOURG Hervé) 

 

Membres absents :  

/ 

 

Secrétaire de séance : M. MONCLIN Alain 

 

Le quorum (plus de la moitié des 11 membres), atteint, la séance est ouverte. 

 

Ordre du jour : 

012-2023 Délibération autorisant le maire à engager, mandater et liquider les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 

013-2023 Devis de l’entreprise SNAJ pour la création d’un chemin d’accès aux Pâtis 

- Questions diverses 

 

 

N°012-2023 DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER 

ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT (dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) 

 

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 

collectivités territoriales : 

Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 

l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 

budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 

avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 

dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 

d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 

dans les conditions ci-dessus.  

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.  

 

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2022 (hors chapitre 16                            

« Remboursement d'emprunts ») = 597 842.25 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 

de cet article à hauteur maximale de 149 460.56 €, soit 25% de 597 842.25 €. 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

• Mobilier  

- Four pour logement communal : 293.31 € (art. 2184) 

- Étagères salle des fêtes : 1 185.60 € (art.2184) 

 

 

  TOTAL : 1 478.91 € (inférieur au plafond autorisé de 149 460.56 €) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d'accepter les propositions de M. le maire 

dans les conditions exposées ci-dessus.  
 

N°013-2023 DEVIS DE L’ENTREPRISE SNAJ POUR LA CREATION D’UN CHEMIN 

D’ACCES AUX PATIS 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le devis de l’entreprise SNAJ d’un montant de 

15 957.36 euros TTC pour la création d’un chemin d’accès au site de la future halle des Pâtis, 

long de 180 m sur 3.50 m de large. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents : 

- De ne pas donner suite à ce devis. 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000021285545&dateTexte=&categorieLien=cid


Questions diverses : 

 
Monsieur le Maire évoque la possibilité de prévoir un emplacement à un point de découpe de la viande 

pour les chasseurs près de la Gran Jauge. 

 

Monsieur le Maire présente la demande de Messieurs THUILLIER et FRANCOIS désirant installer un 

distributeur de pizzas artisanales au rond-point de la Loge. Leur demande est à l’étude. 

 

La commission de contrôle des listes électorales doit être renouvelée. Les anciens membres étaient les 

suivants : 

- Conseiller Municipal : M. MONCLIN Alain 

- Délégué de l’administration : Mme LEFEVRE Françoise 

- Délégué de Tribunal Judiciaire : Mme PIENNE Lydie 

Ces membres titulaires sont d’accord pour repartir pour un nouveau mandat de 3 ans. 

Des membres titulaires sont également proposés : 

- Conseiller Municipal : M. DOISNEAU Christian 

- Délégué de l’administration : Mme MLAKAR Stéphanie 

- Délégué du Tribunal Judiciaire : Mme HUCBOURG Stéphanie 

Pour cette désignation, il n’est pas utile de délibérer. Les noms des futurs membres seront proposés à 

la Préfecture de la Marne. 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le 06 avril pour le vote du Budget 2023. 

 

 

 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h20. 

 

 

M. MONCLIN Alain 

Secrétaire de séance 

M. PIENNE Cédric, 

Maire 

 


